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A/HRC/RES/35/10

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
12 juillet 2017
Français
Original : anglais

Conseil des droits de l’homme
Trente-cinquième session
6-23 juin 2017
Point 3 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme
le 22 juin 2017
35/10.

Intensification de l’action menée pour éliminer la violence
à l’égard des femmes : associer les hommes et les garçons
à la prévention de la violence contre toutes les femmes
et toutes les filles, et à la lutte contre cette violence

Le Conseil des droits de l’homme,
Réaffirmant l’obligation qui incombe à tous les États de promouvoir et protéger tous
les droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales, et réaffirmant également que la
discrimination fondée sur le sexe est contraire à la Charte des Nations Unies, à la
Déclaration universelle des droits de l’homme, au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard
des femmes, à la Convention relative aux droits des personnes handicapées et à la
Convention relative aux droits de l’enfant,
Réaffirmant également la Déclaration et le Programme d’action de Vienne,
la Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, la Déclaration et le
Programme d’action de Beijing, le Programme d’action de la Conférence internationale sur
la population et le développement, et les résultats de leurs conférences d’examen, et la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des populations autochtones,
Rappelant toutes les résolutions pertinentes du Conseil des droits de l’homme, de la
Commission des droits de l’homme, de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité ainsi
que les résolutions pertinentes et les conclusions concertées de la Commission de la
condition de la femme, dans lesquelles il est notamment affirmé que toutes les formes de
violence contre les femmes et les filles doivent être condamnées et éliminées et qu’il faut
empêcher qu’elles ne se produisent,
Rappelant également sa résolution 32/19 du 1er juillet 2016, intitulée
« Intensification de l’action menée pour éliminer toutes les formes de violence à l’égard des
femmes : prévenir et combattre la violence contre les femmes et les filles, notamment les
femmes et les filles autochtones », et la résolution 71/170 de l’Assemblée générale, en date
du 19 décembre 2016, intitulée « Intensification de l’action menée pour prévenir et éliminer
toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles : violence familiale »,
Accueillant avec satisfaction la résolution 70/1 de l’Assemblée générale, en date du
25 septembre 2015, intitulée « Transformer notre monde : le Programme de développement
durable à l’horizon 2030 », notamment l’engagement pris par tous les États de réaliser
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